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1. RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF INTERESSANT 
LE CHANTIER 

  

1.1. Liste des intervenants 

La liste des entreprises titulaires de lots retenues par le Maître d'Ouvrage et des sous-traitants déclarés par les titulaires de lot, 
ainsi que leur effectif et leur nombre total, sont portés et tenus à jour au titre du Plan Général de Coordination lorsqu'il n’a pas été 
possible de les renseigner totalement à la date d'envoi de la déclaration préalable. 

 

Le Coordonnateur établissant le Plan Général de Coordination avant la nomination des entreprises, le présent article renvoie au 
chapitre 1 du Registre Journal où les éléments visés ci-dessus sont tenus à jour régulièrement.  

1.2. Liste des lots 

 

N° - Lot attribué 
Entreprise 

(Titulaire / Sous-traitant) 
Adresse 

Téléphone 

Télécopie 

Email 

 01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition  

 
 

 
  

 

 

 

 02 - Terrassement, VRD 
réseaux humides et secs  

 
 

 
  

 

 

 

 03 - Charpente, Couverture, 
Serrurerie  

 
 

 
  

 

 

 

 04 - Peinture, Nettoyage.  
 
 

 
  

 

 

 

 05 - Courant Fort, Courant 
Faible, alarme incendie, 
sécurité  

 
 

 
  

 

 

 

 06 - PLOMBERIE - 
SANITAIRES - ECS - GAZ -  

 
 

 
  

 

 

 

 07 - MENUISERIE 
ALUMINIUM - MENUISERIE 
METALLIQUE - VOLET 
ROULANT - MAIN 
COURANTE - 
SIGNALETIQUE   

 
 

 
  

 

 

 

 08 - MENUISERIE BOIS – 
RIDEAUX – STORES– 
AGENCEMENT  
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N° - Lot attribué 
Entreprise 

(Titulaire / Sous-traitant) 
Adresse 

Téléphone 

Télécopie 

Email 

 09 - Revêtement de sols et 
murs  

 
 

 
  

 

 

 

 10 - Plâtrerie, Faux-
plafonds, 
Cloisons/Doublage, isolation  

 
 

 
  

 

 

 

 11 - CLIMATISATION 
VENTILATION  

 
 

 
  

 

 

 

 12 - INSTALLATION 
PHOTOVOLTAÏQUE  

 
 

 
  

 

 

 

 13 - CHAMBRE FROIDE  
 
 

 
  

 

 

 

 14 - EQUIPEMENT DE 
CUISINE  

 
 

 
  

 

 

 

 15 - MOBILIER – 
PAILLASSE SCIENCE  

 
 

 
  

 

 

 

 16 - Clôture, Espace Vert, 
Aménagement  

 
 

 
  

 

 

 

 

1.3. Elaboration du PGC 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

1.3.1. Etat d'avancement de l'affaire lors de l'élaboration 

 

 

Le plan général de coordination initial (indice 0) est élaboré pour l'intégrer au dossier de 
consultation des entreprises. 

 

Coordonnateur SPS 
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2. SUGGESTIONS LIEES A LA CONFIGURATION ET AUX 
CARACTERISTIQUES DU SITE 

  

2.1. Activité à l'intérieur du site 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

2.1.1. Site existant en activité pendant les travaux 

 

 

Chantier en site occupé : mesures spécifiques de sécurité et de protection 

Le site du lycée demeurant occupé par les élèves, les enseignants et le personnel pendant toute 
la durée des travaux, 

l’entreprise devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour garantir la sécurité des 
usagers ainsi que le bon 

déroulement des activités pédagogiques. 

À ce titre, il est expressément demandé : 

La mise en place de protections et de balisages rigoureux (clôtures, barrières, filets, 
cheminements balisés, panneaux de 

signalisation) afin d’isoler efficacement les zones de travaux et interdire tout accès non autorisé. 

Le respect strict des règles de sécurité et des réglementations en vigueur pour les chantiers en 
site occupé. 

L’attention particulière portée aux nuisances : 

Limitation des émissions de poussières par humidification, balayage régulier, ou bâchage des 
matériaux en vrac, 

Maîtrise des niveaux sonores pour ne pas perturber les cours (bruits de démolition, sciage, etc. 
à planifier en dehors des 

heures sensibles), 

Prévention contre la dispersion de déchets légers ou de matériaux (bâchage, containers fermés, 
filets anti-vols, etc.). 

La mise en oeuvre de protections supplémentaires (palissades occultantes, sas d’accès, couvre-
sols, filets anti-chutes, etc.) 

si nécessaire en fonction de la coactivité. 

L’ensemble de ces mesures relève de la responsabilité directe de l’entreprise et sera à sa charge 
sans incidence financière 

sur le marché 

 

Tous Corps d'Etats 

2.2. Matériaux dangereux 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

2.2.1. Matériaux amiantés et Revêtements contenant du plomb 

 

 

Nous n'avons pas eu de rapport de diagnostic amiante avant travaux, s'il n'a pas été 
réalisé nous demandons a ce qu'un diagnotic amiante avant travaux soit réalisé. 

Maître d'Ouvrage 
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3. MESURES GENERALES D'ORGANISATION ET DE 
COORDINATION 

  

3.1. Mesures d'organisation et de coordination 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.1.1. Planification 

 

 

Le planning de réalisation, à établir au démarrage du chantier, fera apparaître chaque phase de 
travaux, continue ou fractionnée, des différents corps d’état ; les risques d’interférence entre 
entreprises doivent être minimisés : 

En évitant les programmations simultanées dans une même zone, 

En organisant des interventions successives par zones 

En évitant les travaux superposés, sans mesures spécifiques 

Faciliter les interventions en terme de flux (matériel, matériaux), et de mutualisation des moyens. 

 

Maître d'OEuvre 
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3.2. Plan d'installation de chantier 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.2.1. Projet de plan d'installation de chantier 

 

 

Installations-Locaux de chantier-Branchements 

Les installations de chantier comprennent : 

• La fourniture d'un bureau de chantier nécessaire aux réunions de travail pouvant accueillir 20 
personnes dans 

lequel sera stocké tous les documents utiles à la construction du projet. 

• Les branchements en eau et en électricité du chantier (poste de transformation et réseaux 
aérien) en prenant 

contact avec les différents distributeurs et le maître d'ouvrage. 

• L'agrément de ces installations électriques de chantier par le bureau de contrôle. 

• la fourniture et l'installation du panneau de chantier conformément aux indications du Maître 
d'oeuvre, 

• L'installation de la (des) grue(s) conformément à la réglementation, 

• Les échafaudages, protections, garde-corps et moyens de levages nécessaires à l'exécution 
des travaux, 

• Les protections collectives de protection des personnes, selon réglementations en vigueur, 

• Les installations destinées au personnel (douches, sanitaires, vestiaires, réfectoires), 

• L'implantation des places de parkings provisoires, 

• L'implantation des aires stockages de ses propres approvisionnements, le déplacement 
éventuel pendant le 

chantier, 

• L'éclairage de ses installations, 

• La signalisation de chantier réglementaire en bordure de voie publique. 

• La signalisation de chantier et les protections 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

3.3. Fermeture chantier 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.3.1. Clôture de chantier extérieure et signalisation 

 

 

La clôture de chantier de la zone « stockage matériaux, base vie »au abord du bâtiment K sera 
de type grillage à cerf de deux mètres de haut ainsi que d'un portail d'accès.  

 

Les clôtures autour de chaque bâtiment selon le phasage, seront composées d'une palissade 
périphérique en tôle opaque et de deux mètres de haut, ainsi que d'un portail d'accès, 

L'implantation des clôtures et des accès seront soumis à l'approbation du Maître d'ouvrage. 
L'entreprise doit son entretien pendant la durée du chantier. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 
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3.4. Identification des personnes autorisées 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.4.1. Identification du personnel 

 

 

Le personnel sera identifié par tout moyen au choix des entreprises, soit par les casques, les 
vêtements, des badges ou avec le nom de l'entreprise sur les vêtements de travail ou autre. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.4.2. Visites de chantier par des tiers. 

 

 

Les visites de chantier par des tiers sont interdites, sauf accord préalable du Maître d'Ouvrage 
et du Maître d’œuvre. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.5. Circulations des véhicules 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.5.1. Accès des véhicules et stationnement 

 

 

L’accès des véhicules d’entreprises dans la zone du chantier à proximité du bâtiment doit être 
restreint aux seuls véhicules de livraisons et véhicules ateliers pour laisser toute aisance aux 
manutentions et mises en oeuvre. 

 

Tous Corps d'Etats 

Tous les autres véhicules ; entreprises, transport et personnel, stationneront sur la plate-forme 
des futurs parkings du projet ou sur le domaine public. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.6. Circulations horizontales des piétons 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.6.1. Cheminement piéton 

 

 

Les déplacements devront se faire sur des cheminements « pieds propres » en matériaux 
d'apport et nivelés pour éviter les torsions des pieds et risques de chutes. Les cheminements « 
pieds propres » seront aménagés jusqu’aux installations de cantonnements et entrées du 
bâtiment et seront entretenus autant que de besoin. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

3.7. Nettoyage et évacuation des déchets 
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Dispositifs prévus A la charge de 

3.7.1. Bennes à gravois et déchets 

 

 

Gestion des déchets 

 

L'entreprise titulaire du présent lot sera chargée de l'application de la charte "Chantier Vert". 

A charge du présent lot, la mise en place de bennes pour le tri des déchets de l'ensemble des 
corps d’état ; 

 

Trois bennes :  

- Déchets inertes, 

- Déchets métalliques, 

- Déchets industriels. 

Cette prestation comprend l'enlèvement hebdomadaire des gravats et déchets à la décharge 
publique (compris frais de 

décharge). 

L'établissement d'un bordereau de suivi des enlèvements. 

 

L'entreprise doit également la réalisation d'un pédiluve en béton de lavage des boues des roues 
de camions. 

 

Il sera implanté sur la voie de sortie du chantier et sera raccordé à un fossé de décantation des 
boues. 

 

Le nettoyage des toupies sera strictement interdit sur le chantier. 

 

Il sera admis de réaliser le nettoyage des goulottes des toupies sur l’aire de décantation du béton 
dédiée à cet effet et mis 

en place par l’entreprise de gros oeuvre. 

 

L’aire de décantation devra présenter une récupération, filtration avant rejet. 

 

En cas d'impossibilité de réaliser cette aire par manque de place, une cuve mobile fera office de 
décanteur des eaux de 

rinçage. 

 

Dans le cas de fabrication du béton sur le chantier, l’entreprise exploitant la centrale à béton 
mobile devra se conformer à 

la réglementation sur les installations classées pour la protection de l'environnement. 

 

Les eaux de fabrication décantées seront, dans la mesure du possible, réutilisées pour la 
fabrication de béton frais. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

L’attention particulière portée aux nuisances : 

Limitation des émissions de poussières par humidification, balayage régulier, ou bâchage des 
matériaux en vrac, 

Maîtrise des niveaux sonores pour ne pas perturber les cours (bruits de démolition, sciage, etc. 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 
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Dispositifs prévus A la charge de 

à planifier en dehors des 

heures sensibles), 

Prévention contre la dispersion de déchets légers ou de matériaux (bâchage, containers fermés, 
filets anti-vols, etc.). 

 

3.7.2. Acheminement des déchets vers les bennes 

 

 

Chaque entreprise gardera la charge d'acheminer ses déchets jusqu'aux bennes. Les déchets 
ne seront pas stockés à l'intérieur des bâtiments. 

 

Tous Corps d'Etats 

En cas de carence, le maître d'œuvre fera nettoyer les déchets des entreprises par un prestataire 
extérieur, qui sera mis à la charge des entreprises responsables. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.7.3. Nettoyage et évacuation des déchets 

 

 

Les installations et les abords de chantier seront tenus dans un état de propreté constant. En 
cas de carence, le coordonnateur SPS pourra demander au maître d'œuvre de désigner une 
entreprise pour réaliser les travaux de nettoyage aux frais des entreprises responsables.  

 

Tous Corps d'Etats 

3.7.4. Evacuation des matières dangereuses 

 

 

Les matières dangereuses seront amenées à pied d'oeuvre au fur et à mesure des besoins, les 
déchets issus de la mise en oeuvre seront évacués au quotidien et traités par les entreprises 
concernées 

 

Tous Corps d'Etats 

3.8. Mise en commun des moyens dans le cadre de l'organisation générale 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.8.1. Servitude de grue 

 

 

Les entreprises qui souhaite la mise en place de grue ou de grue mobile devront le faire savoir 
en phase projet. 

Des plans de levage devront être réalisé par les entreprises concernée et ce afin de convenir 
d'une méthodologie de travail (site occupé). 

 

Entreprise Concernée 

3.8.2. Organisation des approvisionnements 

 

 

Les approvisionnements seront gérés en fonction de l’avancement des travaux et aux espaces 
accordés pour les stockages. 

Tous Corps d'Etats 
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Dispositifs prévus A la charge de 

 

Préalablement à son intervention, l’entreprise précisera dans son P.P.S.P.S. le plan 
d’implantation des éventuels appareils de levage nécessaire à son approvisionnement qui lui 
seraient spécifiques et de ses zones de stockage de matériels et de matériaux qui ne pourront 
se faire qu’à l’intérieur de l’enceinte du chantier. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.8.3. Servitude d'échafaudage 

 

 

Un procès-verbal de réception sera établi et signé par l’installateur de l’échafaudage de pied à 
« Utilisation partagée » et chaque entreprise utilisatrice avant mise à disposition de 
l’échafaudage. 

 

Entreprise Concernée 

3.8.4. Nacelles 

 

 

L'entreprise utilisatrice devra s'assurer que  les  conditions  climatiques  permettent  de 

travailler en toute sécurité (orage, vents violents, températures extrêmes…) 

 

Tous Corps d'Etats 

L'utilisation  de nacelle ne  doit  être  confiée  qu’à  des  agents  qualifiés,  c’est-à-dire 

formés et disposant d’une autorisation de conduite. Elle est établie et délivrée au 

travailleur,  par  l’employeur,  sur  la  base  d’une  évaluation  effectuée  par  ce  dernier. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.9. Mise en oeuvre des protections collectives 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.9.1. Protections en rives de planchers 

 

 

Les protections collectives devront être mises en place avant la pose des planchers de façon à 
assurer la sécurité des travailleurs. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

La pose des planchers sera étudiée pour que les salariés ne soient jamais exposés à un risque 
de chute. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

3.9.2. Protection des trémies et réservations 

 

 

Les trémies et réservations seront équipées par des protections provisoires et devront être 
installées de façon à être suffisamment résistantes (ex: garde-corps), celles-ci devront 
comporter une lisse supérieure à 1m, une lisse intermédiaire et une plinthe.   

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 
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3.10. Manutentions et approvisionnements 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.10.1. Aire de livraison 

 

 

Un guide de manœuvre sera mis en place pour guider les opérations de levage et écarter les 
autres intervenants de la zone de levage. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.10.2. Moyens de levage propre à chaque lot 

 

 

Chaque entreprise utilisera des moyens de levage propres. L'emprise, le planning d'utilisation et 
les modes opératoires de ces équipements seront soumis à l'approbation du Maître d'Oeuvre en 
concertation avec le coordonnateur. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.11. Stockage et entreposage 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.11.1. Zones de stockage des matériaux et matériels 

 

 

Les approvisionnements à l’avancement de la mise en œuvre seront privilégiés pour éviter des 
stockages trop importants. 

 

Tous Corps d'Etats 

 Le stockage, même provisoire s’effectuera obligatoirement sur des aires parfaitement 
stabilisées. Les entreposages pour mise en œuvre ne devront en aucun cas être installés sur 
les circulations extérieures et intérieures ou aux entrées des bâtiments. 

 

Tous Corps d'Etats 

 Les matériaux légers seront lestés pour éviter leur envol sur le site (notamment en toiture). 

 
Tous Corps d'Etats 

3.12. Réseaux de distribution en énergie 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.12.1. Installations de distribution électrique 

 

 

Le lot gros-œuvre doit l'alimentation et la réalisation du tableau général de chantier depuis le 
branchement électrique sur le réseau public. 

Le tableau général doit répondre à tous les besoins du chantier et rester en place pour toute la 
durée des travaux. 

Cette disposition est valable pour chaque bâtiment ou zone en travaux. 

 

Compte Prorata 
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Dispositifs prévus A la charge de 

3.12.2. Vérification réglementaire de l'installation électrique 

 

 

Chaque installation devra faire l'objet d'un rapport de vérification établi par un organisme agréer.  

 

Une copie des rapports sera transmise au coordonnateur et au maître d'oeuvre. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

3.12.3. Points d'eau et d'évacuation 

 

 

L’entreprise de gros-œuvre assurera l’alimentation et l’évacuation des installations de chantier 
ainsi que les points d’eau extérieurs pour les bâtiments. 

 

Compte Prorata 

3.13. Risques spécifiques 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

3.13.1. Utilisation de produits dangereux ou à risques 

 

 

L’entreprise doit fournir la fiche sécurité du produit employé. Il appartient à l’entreprise de mettre 
en œuvre toutes les mesures de sécurité prescrites par le fabricant pour éviter de générer tout 
risque d’accident induit par le produit. 

 

Tous Corps d'Etats 

Les produits dangereux seront remplacés par des produits qui ne le sont pas. 

L'utilisation de produits dangereux ou à risques doit obligatoirement être signalée au maître 
d'oeuvre et au coordonnateur pour prendre les mesures de prévention adaptées. 

L’entreprise doit fournir la fiche technique du produit employé ainsi que la fiche de sécurité 
éventuelle. 

Il appartient à l’entreprise de mettre en œuvre toutes les mesures de sécurité prescrites par le 
fabricant pour éviter de générer tout risque d’accident induit par le produit. 

 

Tous Corps d'Etats 

3.13.2. Prévention du risque incendie 

 

 

Aucuns gravats ni déchets de matériaux inflammables ne doivent être stockés sur le chantier. 

Tous les travaux de soudure et de découpe à la disqueuse seront accompagnés d’un extincteur. 

A l'issue des travaux de soudure, une veille de surveillance attentive des parties soudées et de 
leur environnement, sera assurée pour prévenir tous risques de feu couvert. Une vérification des 
points de soudures sera réalisée avant de quitter le chantier 

Les travaux par points chauds à réaliser à l'intérieur des locaux existant doit obligatoirement être 
signalés au maître d'ouvrage pour arrêter les mesures de préventions éventuelles. 

 

Tous Corps d'Etats 
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4. TRAVAUX A RISQUES PARTICULIERS 

  

4.1. Travaux de démolition, de déconstruction, de réhabilitation 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

4.1.1. Mesures de démolition 

 

 

Les travaux de démolition ne pourront débuter qu’après remise des PV de mesures libératoires 
fournies par l'entreprise de désamiantage (en cas de découverte d'amiante, faire réaliser un 
diagnostic amiante avant travaux). En cas de découverte de matériaux amiantés non signalés 
dans le rapport de repérage, l'entreprise arrêtera immédiatement ses travaux, en informera le 
maître d'œuvre et le coordonnateur. Les travaux de démolition ne reprendront qu'aprés la 
réalisation du désamiantage complémentaire et la procédure libératoire. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

La méthodolohie des travaux de déconstruction à réaliser devont nous petre décris dans le plan 
particulier santé sécurité de l'entreprise en charge des travaux. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 
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5. MESURES DE COORDINATION PARTICULIERES 

  

5.1. Travaux de démolition 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.1.1. Mesures de démolition 

 

 

L’entreprise ne commencera la démolition qu’après avoir réalisée la mise en sécurité du chantier 
(soutènement, étaiement, etc...) 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

Les zones de démolitions devront être correctement balisés, les zones en travaux devront être 
cloturé. Les modes opératoires devront être validée par le coordonnateur santé sécurité. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

5.2. Travaux de terrassement généraux 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.2.1. Démarches préalables 

 

 

Avant démarrage des travaux l’entreprise établira sa DT et ses DICT, copie des réponses sera 
transmise au coordonnateur et au maître d'oeuvre. Les travaux ne pourront commencer avant 
la réception des réponses. 

 

Entreprise Concernée 

5.2.2. Terrassements à proximité ou au droit de bâtiments et ouvrages 
existants 

 

 

Les terrassements seront exécutés en suivant les prescriptions et la méthodologie définies par 
le maître d'oeuvre ou le bureau d'études. L’entreprise interdira l’accès au chantier à toute 
personne non accompagnée, pendant la réalisation de ses travaux jusqu’à mise à disposition du 
chantier au  lot gros-œuvre. L'entreprise prévoira une réunion de concertation et de mise au 
point avec le maître d'oeuvre et le lot gros-œuvre pour faciliter les accès pour la mise en oeuvre 
et la réalisation des travaux de gros-oeuvre (consoles, butons, étaiements, …) 

 

Entreprise Concernée 

5.3. Travaux de VRD 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.3.1. Protection et passage des riverains 

 

 

Les interventions sur le site, entre les travaux de voirie et les accès obligatoires pour les 02 - Terrassement, VRD 
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Dispositifs prévus A la charge de 

riverains, seront aménagées de façon à garantir toute la sécurité. Des passerelles protégées 
seront positionnées pour enjamber les tranchées en cours. Tous les regards ou trous sur la 
chaussée seront clôturés avec de l’éclairage signalétique pour la nuit. Les zones en travaux hors 
circulation seront balisées. Si la circulation est importante, il pourra être envisagé la mise en 
place de feux tricolores provisoires. 

 

réseaux humides et secs 

5.3.2. Travaux de fouilles 

 

 

La protection collective sera assurée par : - Balisage des fouilles devant rester en attente avant 
remblaiement et des regards avant fermeture - Remblaiement des fouilles à l'avancement de la 
pose des réseaux - Pose des tampons définitifs sur les regards à l’avancement - Installation de 
passerelles de franchissement sur les fouilles en attente coupant les circulations piétonnes - 
Balisage des massifs béton avec leurs tiges de fixations en attente de pose des équipements : 
candélabres, barrières ... Privilégier la découpe des éléments béton par voie humide pour éviter 
la production et propagation de fumées de poussières 

 

Entreprise Concernée 

5.3.3. Intervention à proximité de voie circulée 

 

 

Protection individuelle : Le personnel portera obligatoirement un gilet de signalisation de classe 
2 ou une tenue entreprise adaptée. 

 

Tous Corps d'Etats 

5.4. Travaux de fondations 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.4.1. Terrassement de fondations 

 

 

Toutes les fouilles en cours de réalisation ou laissées en attente seront balisées par du grillage 
et des panneaux de clôture pour les fouilles profondes. 

Toutes les fouilles profondes seront balisées, le coulage des bétons de fondations se fera à 
l’avancement. 

 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

5.4.2. Protection des armatures 

 

 

Les aciers en attente seront protégés par bouchons ou par crosses. Les têtes de pieux seront 
soit ensevelies avec du tout-venant de la plate-forme soit balisées pour protection des aciers en 
attente 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

5.5. Travaux en rive de plancher - Protections collectives 
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Dispositifs prévus A la charge de 

5.5.1. Conception des protections collectives 

 

 

Les protections collectives doivent être conçues par l’entreprise de sorte que les travaux 
puissent toujours se réaliser à l’intérieur des protections collectives jusqu’à ce qu’elles puissent 
être enlevées. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

Les garde-corps rigides seront privilégiés. Le système consistant à poser des « inserts » au 
coulage  du plancher sera préféré aux pinces traditionnelles. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

5.5.2. Procédure de dépose des protections collectives 

 

 

Si pour une tâche déterminée une entreprise doit déposer un élément ou l’ensemble de la 
protection collective, celle-ci devra : 

- prévenir l’entreprise ayant mis en place la protection 

- avertir le personnel susceptible de travailler dans la zone concernée 

- assurer la continuité de la sécurité par un autre moyen qui devra être défini dans son PPSPS 

- établir la protection collective à la fin des travaux 

- faire constater à l’entreprise responsable que la repose a été effectuée. 

 

En cas de carence, le coordonnateur SPS demandera au Maître d’Ouvrage de faire intervenir 
l’entreprise de gros-œuvre pour remettre en état les protections collectives, les frais 
correspondants seront imputés à la charge de l’entreprise responsable. 

 

Tous Corps d'Etats 

5.6. Protection des trémies et réservations en dalles 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.6.1. Protection des trémies et réservations 

 

 

Les trémies et réservations dont l’une des dimensions est supérieure à 0,80 m devront être 
protégées au moyen de garde-corps. Les autres réservations seront protégées par un panneau 
bois cloué à la dalle lorsqu'elles ne se trouvent pas dans des circulations et par un dispositif 
d’obturation arasant le plancher lorsqu'elles sont écartées des murs. Les fosses, regards et 
caniveaux seront balisés pendant leur exécution. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

5.7. Travaux de charpente 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.7.1. Montage et assemblage de la charpente 
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Dispositifs prévus A la charge de 

Les zones de montage ou reprise de la charpente devront être balisées avec interdiction à toutes 
personnes étrangères à l’entreprise de pénétrer dans la zone. 

 

03 - Charpente, 
Couverture, Serrurerie 

Les assemblages en hauteur se feront à partir de nacelles ou d'échafaudages de pied selon la 
nature du sol d'intervention 

 

03 - Charpente, 
Couverture, Serrurerie 

5.8. Travaux de couverture traditionnelle 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.8.1. Accès en toiture 

 

 

L'accès en toiture est à privilégier par une sapine ou un échafaudage installé sur un balcon du 
dernier étage. L'entreprise prévoira l'immobilisation de la sapine jusqu'à la fin de tous les travaux 
de toiture. 

 

03 - Charpente, 
Couverture, Serrurerie 

5.9. Echafaudages 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.9.1. Mise en place 

 

 

Le montage sera réalisé par du personnel formé et conformément à la notice technique du 
fabriquant 

 

Tous Corps d'Etats 

5.10. Travaux de menuiseries extérieures 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.10.1. Joints extérieurs 

 

 

Les joints d'étanchéité extérieurs devront toujours être réalisés depuis un échafaudage extérieur.  

 

07 - MENUISERIE 
ALUMINIUM - 
MENUISERIE 

METALLIQUE - VOLET 
ROULANT - MAIN 

COURANTE - 
SIGNALETIQUE  

5.11. Travaux de plâtrerie 
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Dispositifs prévus A la charge de 

5.11.1. Approvisionnements des plaques de placo 

 

 

Tous les approvisionnements doivent se faire sans démontage des protections collectives. 
L'entreprise prévoira les moyens mécaniques adaptés pour les approvisionnements par les 
balcons s'il n'est pas prévu de recettes. L'entreprise transmettra ses besoins et moyens en 
réunion préparatoire organisée par le maître d'oeuvre. 

 

10 - Plâtrerie, Faux-
plafonds, 

Cloisons/Doublage, 
isolation 

5.12. Travaux de revêtement de sols 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.12.1. Travaux de chape 

 

 

La mise en œuvre de chape prête à l’emploi sera privilégiée, la confection sur place est à éviter 
pour limiter l’encombrement du chantier. 

En cas de confection sur place, l’atelier sera installé à l’écart des entrées du bâtiment pour éviter 
l’entrave des accès et la salissure des cheminements. 

La zone de préparation sera balisée, les sacs de liant seront conditionnés et évacués au 
quotidien. 

 

09 - Revêtement de sols et 
murs 

5.13. Travaux en hauteur 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.13.1. Travaux de grande hauteur 

 

 

L'usage de nacelles sera privilégié pour les travaux en grande hauteur sous toitures. Les zones 
de travail présentant un risque de chute d’objet seront balisées au sol pour en détourner les 
passages. 

 

Tous Corps d'Etats 

Les emballages et chutes seront évacués au quotidien pour limiter l’encombrement des locaux. 

 
Tous Corps d'Etats 

5.14. Travaux d'agencement 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.14.1. Travaux de menuiserie 

 

 

Les outils de menuiserie ; ponçage, rabotage, scie circulaire, seront équipés de récupérateur de 
poussière. 

08 - MENUISERIE BOIS – 
RIDEAUX – STORES– 



Affaire : CSS - WALLIS&FUTUNA - REHABILITATION DU LYCEE D'ETAT   
    
98600   WALLIS  

 

 

 

2505JT110000018 PGC – 04/08/2025 Réf : JT110/25/802  Page 24/29 

 

Dispositifs prévus A la charge de 

 AGENCEMENT 

L'application des vernis de finition sera privilégiée en atelier pour éviter les nuisances avec les 
produits éventuels à base de solvants 

 

08 - MENUISERIE BOIS – 
RIDEAUX – STORES– 

AGENCEMENT 

5.15. Mise en oeuvre des protections définitives 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.15.1. Pose de garde-corps de balcons et coursives 

 

 

Prévoir concertation avec le lot gros-oeuvre pour le positionnement des garde-corps provisoires, 
notamment leurs montants, pour que la pose des garde-corps définitifs puisse se faire en 
présence des provisoires. 

Les garde-corps provisoires seront déposés à l’avancement de la pose des garde-corps 
définitifs. 

En aucun cas la continuité des protections doit être interrompue sur les balcons. L’entreprise ne 
doit jamais quitter le chantier sans que la pose soit achevée et en laissant des vides entre garde-
corps provisoires et définitifs. 

 

Entreprise Concernée 

5.16. Travaux d'espaces verts 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

5.16.1. Plantations 

 

 

L'entreprise devra demander à se faire transmettre par le maître d'oeuvre les plans d'exécution 
des réseaux enterrés du site avant de réaliser les terrassements pour ses plantations, 
notamment les réseaux d'énergie. 

 

16 - Clôture, Espace Vert, 
Aménagement 
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6. MESURES GENERALES DE SALUBRITE 

  

6.1. Installations de chantier - Cantonnements 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

6.1.1. Modalités d'organisation 

 

 

Les installations collectives de chantier comprenant : sanitaires, vestiaires et réfectoire, sont à 
la charge du lot GROS-OEUVRE pour toute la durée du chantier pour un effectif moyen de "X" 
personnes. Les installations comprennent un bungalow séparé pour les réunions de chantier 
organisées par le maître d'oeuvre. L’alimentation et le branchement électrique pour toutes les 
installations dans la base vie sont assurés par l’entreprise de gros-œuvre. Les installations sont 
mises en place au démarrage du chantier sur la plate-forme de la base vie. Elles seront prévues 
pour accueillir, si besoin, du personnel féminin. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

Ces installations devront s'adapter en permanence à l'effectif du chantier.  

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 

6.1.2. Entretien des installations 

 

 

L’entreprise de gros-œuvre assurera, dès le début du chantier et pour toute sa durée, le 
nettoyage quotidien des WC, vestiaires, réfectoires et le nettoyage hebdomadaire du bureau du 
chantier. Il sera également pourvu au renouvellement des consommables (papier hygiénique, 
savon, essuie-mains).  

 

Compte Prorata 

6.1.3. Bureau de chantier – Salle de réunion 

 

 

Bungalow réservé aux réunions de travail organisées par le maître d'oeuvre et le maître 
d'ouvrage. 

 

Compte Prorata 
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7. ORGANISATION DES SECOURS 

  

7.1. Moyens d'alerte 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

7.1.1. Téléphone 

 

 

Les numéros de téléphones d’urgence ainsi que les consignes d'appel des secours sont à 
afficher dans le bureau de chantier. Les principaux numéros à appeler sont le 15 et le 18. 

 

Tous Corps d'Etats 

7.1.2. Consignes de sécurité 

 

 

Les consignes de sécurité de chaque entreprise seront précisées dans les PPSPS. Les 
entreprises préciseront si elles ont des secouristes du travail dans leurs équipes. En cas 
d’accident : 

- les secours sont appelés immédiatement. 

 - L’entreprise préviendra le jour même le SITAS, et le coordonnateur sécurité. 

 

Tous Corps d'Etats 

Les consignes spécifiques du site (chantier en site occupé) doivent être transmises à toutes les 
entreprises par le maître d'ouvrage et intégrées au PPSPS des entreprises. 

 

Maître d'Ouvrage 

7.2. Moyens de secours 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

7.2.1. Sauveteurs secouristes du travail 

 

 

Les secouristes du travail seront identifiés par un signe distinctif. 

 
Tous Corps d'Etats 

7.2.2. Matériel de secours 

 

 

Chaque entreprise disposera d'une trousse de premier secours pour son personnel. 

 
Tous Corps d'Etats 

Une trousse de secours commune, mise à disposition par le lot principal, sera laissée dans la 
salle de réunion. 

 

01 - Gros Oeuvre, 
Maçonnerie, Démolition 
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8. MODALITES DE COOPERATION ENTRE INTERVENANTS 

  

8.1. Diffusion des documents 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

8.1.1. PGC 

 

 

Le Maître d'Ouvrage diffuse à l'ensemble des titulaires de lot le Plan Général de Coordination 
(PGC) et ses différents additifs. Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le 
PGC, ainsi que son propre PPSPS. 

 

Maître d'Ouvrage 

8.1.2. PPSPS 

 

 

Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGC, ainsi que son propre PPSPS. 
Les PPSPS sont à disposition de l'ensemble des intervenants. 

 

Tous Corps d'Etats 

8.2. Concertation et information entre les entreprises 

  

Dispositifs prévus A la charge de 

8.2.1. Déclaration de sous-traitance 

 

 

Les titulaires de lots et leurs sous-traitants doivent informer le coordonnateur de leur intention 
de sous-traiter tout ou partie de leur lot au moins 30 jours avant intervention (ou 8 jours dans 
certains cas) en précisant les coordonnées des/du sous-traitant/s permettant l'organisation des 
inspections communes et la production du PPSPS pour chaque sous-traitant. 

 

Tous Corps d'Etats 

8.2.2. Travailleurs indépendants et locatiers 

 

 

Les travailleurs indépendants participeront à une inspection commune préalable et remettront 
un PPSPS avant le début des travaux. 

 

Tous Corps d'Etats 

Sauf exception précisée ci-avant, les locatiers ou locateurs interviendront sous la responsabilité 
de l'entreprise utilisatrice. Ils ne sont pas soumis à l'inspection commune préalable mais ils 
doivent appliquer les dispositions prévues pour l'entreprise donneuse d'ordre. 

 

Tous Corps d'Etats 

8.2.3. Présence de personnel étranger 

 

 

En cas de présence de personnel étranger ne parlant pas ou parlant mal le français : personnel Tous Corps d'Etats 
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Dispositifs prévus A la charge de 

employé dans l’entreprise, en sous-traitance ou entreprise mandataire, l’entreprise devra 
assurer la présence permanente sur le chantier d’un interprète pour permettre la transmission 
des consignes de sécurité. 

 

8.3. Coordonnateur SPS 

'  

Dispositifs prévus A la charge de 

8.3.1. Rôle du coordonnateur 

 

 

Le coordonnateur ne saurait être un agent de sécurité ni un animateur de sécurité. Il est le 
gestionnaire de la coactivité des risques (des interfaces des entreprises simultanées ou 
successives), les entrepreneurs restent pleinement responsables de leurs obligations à l’égard 
de leurs salariés. 

 

Coordonnateur SPS 

8.3.2. Registre journal 

 

 

Une copie des notes d’observation est diffusée par courriel à l’ensemble des intervenants (ex: 
MOA, MOE et entreprises concernées). 

 

Coordonnateur SPS 
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